
N° 
Entretien 

(E) 

Demandeur Objet de la demande 

E5  

10 
septembre 

Lettre 
N°18 
remise le 
28 
Sptembre 

Mme et M. 
FRANCOIS 
Patrick 

Parcelle AW 233 

LES SALLES 

Maintien des caractéristiques de l’emplacement réservé N°18 telles que portées 
au PLU approuvé. (largeur voirie 4M et fermée par une barrière pompiers) et 
modification du tracé en fonction de la limite de parcelle. 
Dans l’hypothèse où la commune n’accède pas à la demande, souhaite la 
suppression de l’ER N°18. 
Sont joints à la présente demande un courrier, le plan de zonage approuvé, le 
plan de zonage modifié et le plan cadastral.  

  

 











N° 
Entretien 

(E) 

Demandeur Objet de la demande 

E9 

10 
septembre  

Et 28 
septembre 

Avec 
remise 
d’un 
dossier 
N°11 

Mme et M. 
MOAREFI 

Parcelle C 444 

LES PEYRASSES 

Lettre N° 

La création de la  piste DFCI sur la parcelle a nécessité la  démolition d’un 
cabanon cadastré et identifié sur l’acte de propriété. 
 Souhaite le classement de la parcelle en zone U afin de reconstruire le 
cabanon avec agrandissement. 
Informations complémentaires : l’acte de vente fait mention du cabanon. 
Le cadastre classe la parcelle en terrain à bâtir. Les propriétaires 
s’acquittent des impôts fonciers d’une propriété bâtie. 
Précise que l’article 9 de la loi du 12 mai 2009 n° 2009-526 de 
simplification et de clarification du droit et d'allègement des procédures 
permet « la reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli 
depuis moins de dix ans est autorisée nonobstant toute disposition 
d'urbanisme contraire, sauf si la carte communale ou le plan local 
d'urbanisme en dispose autrement, dès lors qu'il a été régulièrement 
édifié ». L’arrêt en conseil d’Etat le 21janvier 2015 N° 382902 
paragraphes 5 et  « 7 précise. L’entrée en vigueur de la loi. 
Eléments complémentaires apportés suite à un deuxième entretien le 28 
septembre : 
Parcelle en limite d’une zone constructible 
Ensemble des réseaux à proximité 
Restanques en très bon état sur la parcelle. 
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